
    DVI/CL 

 

 
Administration municipale. 

Délégation du Conseil municipal au Maire. 

Subdélégation de signature aux DGS, DGA 

et responsables de services en matière de 

marchés et accords-cadres jusqu'à 4 000 € HT 

 

 

 
 

LE MAIRE DE LA VILLE DE LA ROCHELLE 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses 
articles L 2122-19, L 2122-22-4° et L 2122-23, 
 
VU la délibération du Conseil municipal du 15 juillet 2020 : 
 

- portant délégation du Conseil municipal au Maire en différentes  
matières, 

- autorisant M. le Maire à déléguer ses fonctions aux Adjoints et 
Conseillers municipaux, au Directeur général des services et aux 
Directeurs généraux adjoints ainsi qu'aux responsables de services 
communaux, 

 
VU l'arrêté du 22 septembre 2021 portant subdélégation du Maire 
aux Adjoints et Conseillers municipaux en différentes matières et 
notamment pour les marchés publics et accords-cadres d'un montant 
supérieur à 4 000 € HT, 
 
Vu l’arrêté du 10 juin 2022 portant subdélégation de signature aux 
DGS, DGA, et responsables de services en matière de marchés et 
accords-cadres jusqu’à 4000 € HT, 
 
CONSIDERANT les modifications apportées dans l’organigramme 
des services de la Ville,  
 
CONSIDERANT qu’il est de l’intérêt du bon fonctionnement de la 
gestion courante de l’action municipale, 

 

                              - ARRETE - 
 

Article 1er  - Subdélégation de signature est donnée aux responsables de services communaux dont 
les noms figurent dans la liste jointe en annexe à l'effet de signer l'ensemble des actes 
relatifs à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des 
accords-cadres jusqu'à 4 000 € HT ainsi que leurs avenants dans la limite du même 
montant, chacun dans leur domaine de compétence.  

 

Article 2    - En cas d’absence ou d’empêchement des responsables de services communaux, les 
Directeurs généraux adjoints des services sont habilités à signer les actes cités à 
l’article 1er, chacun dans leur branche respective, et en dernier ressort la Directrice 
générale des services, selon les dispositions définies en annexe. 

 

Article 3    - L’arrêté du 10 juin 2022 portant subdélégation de signature aux DGS, DGA, et 
responsables de services en matière de marchés et accords-cadres jusqu’à 4000 € HT 
est abrogé.  

 

Article 4    - La Directrice générale des services de la Ville, les Directeurs généraux adjoints des 
services, les responsables de services communaux sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté. 

  
La Rochelle, 
Pour le Maire et par délégation, 
La Première Adjointe 
 
 
 
 
 
Catherine LÉONIDAS 

 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Poitiers dans le délai de deux mois suivant la 
publication et/ou la notification. Le recours peut également être déposé sur l’application internet Télérecours citoyens à l’adresse suivante : 
www.telerecours.fr. L’arrêté peut également faire l'objet d'un recours administratif auprès du Maire dans le même délai ; en cas de réponse 
négative ou en cas d'absence de réponse dans un délai de deux mois, le demandeur dispose d'un nouveau délai de deux mois pour 
introduire un recours contentieux. 

http://www.telerecours.fr/


le 1er août 2022
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Nom Prénom Direction / Service / Mission / Unité

BOUT Emilie Directrice Générale des Services Oui Non Oui Non Oui DGA de permanence

PROVENCHER Judith Communication, évènementiel, relations publiques, imprimerie Oui Non Oui Non Oui Mme BOUT

BELAVOIR Marina Communication Oui Non Oui Non Oui Mme PROVENCHER

LAMBERT Nathalie Imprimerie Oui Non Oui Non Oui Mme PROVENCHER

LARMOYER Nathalie Relations publiques - Evènementiel Oui Non Oui Non Oui Mme PROVENCHER

Nom Prénom Direction / Service / Mission / Unité

RUAULT France Directrice Générale Adjointe des Services Oui Non Oui Non Oui Mme BOUT

PLANADE Renaud Action culturelle Oui Non Oui Non Oui Mme RUAULT

MORNAUD Edouard Maison des écritures Oui Non Oui Non Oui Mme RUAULT

DE BONI Pamela Carré Amelot Oui Non Oui Non Oui Mme RUAULT

BIBARD-MANTEAU Véronique Médiathèques Oui Non Oui Non Oui Mme RUAULT

DENIS Sylvie Archives Oui Non Oui Non Oui Mme RUAULT

PATOLE-EDOUMBA Elise Musées et Muséum d'histoire naturelle Oui Non Oui Non Oui Mme RUAULT

PATOLE-EDOUMBA (intérim) Elise Musée maritime Oui Non Oui Non Oui Mme RUAULT

SOCHA Aurélien Education et école Oui Non Oui Non Oui Mme RUAULT

MARCHAND Fabienne Petite Enfance Oui Non Oui Non Oui M. SOCHA

FEREL Marie Charlotte Crèche du bois des Protestants Oui Non Oui Non Oui Mme MARCHAND

DOLD Pascale Crèche Familiale de Villeneuve Oui Non Oui Non Oui Mme MARCHAND

MERCIER Séverine Crèche des minimes Oui Non Oui Non Oui Mme MARCHAND

KOCH Françoise Crèche de La Pallice Oui Non Oui Non Oui Mme MARCHAND

BERHAULT Carine Crèche familiale de Mireuil Oui Non Oui Non Oui Mme MARCHAND

FREY Nadine Temps de vie de l'enfant Oui Non Oui Non Oui M. SOCHA

NIKKEL Sabrina Restauration Oui Non Oui Non Oui M. SOCHA

DAGUSE Cécile Produits alimentaires pour la restauration Oui Non Oui Non Oui Mme NIKKEL

CHAPON-PHELUT Catherine Ressources Oui Non Oui Non Oui M. SOCHA

LUCAS Olivier Direction des sports et du nautisme Oui Non Oui Non Oui Mme RUAULT

BAUFILS Christophe Education sportive, camping et plages Oui Non Oui Non Oui M. LUCAS

RUIZ Alvana Gestion administrative et budgétaire - relations clubs Oui Non Oui Non Oui M. LUCAS

Nom Prénom Direction / Service / Mission / Unité

VARIOT Céline Directrice Générale Adjointe des Services Oui Non Oui Non Oui Mme BOUT

BAZIN Gaëlle Direction Vie Institutionnelle mutualisée (dont Courrier et Ressources documentaires) Oui Non Oui Non Oui Mme VARIOT

BRECHON Martine Courrier Oui Non Oui Non Oui Mme BAZIN

KERN Vincent Accueil usagers Oui Non Oui Non Oui Mme VARIOT

MILAN Patricia Etat civil, Elections, Formalités, Cimetières Oui Non Oui Non Oui Mme VARIOT

HEUVET Anne-Marie Etat civil, Formalités, Cimetières Oui Non Oui Non Oui Mme MILAN

BERTHIAUD David Transformation numérique mutualisée Oui Non Oui Non Oui Mme VARIOT

QUINZELAIRE Philippe Affaires juridiques mutualisées Oui Non Oui Non Oui Mme VARIOT

VAILLANT Julien Affaires immobilières et foncières Oui Non Oui Non Oui Mme VARIOT

RIVIER Sylvie Commerce et marchés Oui Non Oui Non Oui Mme VARIOT

RUAULT Vincent Manager cœur de ville Oui Non Oui Non Oui Mme VARIOT

GIRAUDEAU Frédéric Propreté et hygiène des locaux Oui Non Oui Non Oui Mme VARIOT

LORIOU Mathieu Commande publique mutualisée Oui Non Oui Non Oui Mme VARIOT

Nom Prénom Direction / Service / Mission / Unité

en attente recrutement Directeur Général Adjoint des Services Oui Non Oui Non Oui Mme BOUT

FAURE Stéphanie Médecine pro et accompagnement social Oui Non Oui Non Oui Mme BOUT

SEDILLEAU Laurent Ressources Humaines Oui Non Oui Non Oui Mme BOUT

PASQUIER Armelle -Laure Prévention et handicap Oui Non Oui Non Oui M. SEDILLEAU

MARTIN - LEROUX Gwenaëlle Emplois et compétences Oui Non Oui Non Oui M. SEDILLEAU

MARTIN Emmanuel Budget - comptabilité, Paie et SIRH Oui Non Oui Non Oui M. SEDILLEAU

HARLAY Jean-Marc Finances Oui Non Oui Non Oui Mme BOUT

EBRAN Aude Finances - fonctionnement de la direction Oui Non Oui Non Oui M. HARLAY

OLIVE Eric Systèmes d'information communs Oui Non Oui Non Oui Mme BOUT

Nom Prénom Direction / Service / Mission / Unité

GUYOMARC'H Yann Directeur Général Adjoint des Services Oui Non Oui Non Oui Mme BOUT

CHAUVET Marie Santé Publique, Contrat local de santé Oui Non Oui Non Oui M. GUYOMARC'H

Nom Prénom Direction / Service / Mission / Unité

VOYARD Sandrine Directrice Générale Adjointe des Services Oui Non Oui Non Oui Mme BOUT

KERN Vincent Administration des Services Techniques Oui Non Oui Non Oui Mme VOYARD

BALLAGE-CHERVIER Claire Aménagement et Construction Oui Non Oui Non Oui Mme VOYARD

VILLETTE Eric Gestion technique du Patrimoine Bâti (GTPB) Oui Non Oui Non Oui Mme VOYARD

TIBLE Clémence GTPB - Programmation Oui Non Oui Non Oui M. VILLETTE

METAYER Denis GTPB - Travaux Patrimoine Oui Non Oui Non Oui M. VILLETTE

TUILLIERE Olivier GTPB - Sécurité Oui Non Oui Non Oui M. VILLETTE

REVAUD Charles GTPB - Energie Oui Non Oui Non Oui M. VILLETTE

COMBES Julien CTM Oui Non Oui Non Oui Mme VOYARD

GRIGNON-LEONIL Séverine CTM - Ateliers municipaux Oui Non Oui Non Oui M COMBES

LAVIELLE Murielle CTM - Magasin général Oui Non Oui Non Oui M COMBES

DRAPEAU Rémi Parc Auto Oui Non Oui Non Oui Mme VOYARD

MOUNIER Karen Stationnement Oui Non Oui Non Oui Mme VOYARD

CODET Sébastien Voirie - tous services Oui Non Oui Non Oui Mme VOYARD

PAILLÉ Sébastien Voirie - Eclairage public/Signalisation tricolore Oui Non Oui Non Oui M. CODET

LAFFARGUE Pascal Voirie - Déplacements signalisation Oui Non Oui Non Oui M. CODET

CODET Sébastien Voirie - Pluvial et littoral Oui Non Oui Non Oui Mme VOYARD

GERMANEAU David Voirie - Coordination topographie Oui Non Oui Non Oui M. CODET

GAREL Frédéric Voirie - Topographie Oui Non Oui Non Oui M. GERMANEAU

PAVY Emmanuel Espaces Verts, Propreté urbaine et cimetières Oui Non Oui Non Oui Mme VOYARD

PUAUD Stéphane Espaces Verts Oui Non Oui Non Oui M. PAVY 

DEHON Hervé Propreté urbaine et cimetières Oui Non Oui Non Oui M. PAVY 

ROUQUETTE Hélène Nature et Paysage Oui Non Oui Non Oui Mme VOYARD

PESME Eric Paysage et patrimoine naturel Oui Non Oui Non Oui Mme ROUQUETTE

MALOIGNE Emilie Biodiversité et développement durable Oui Non Oui Non Oui Mme ROUQUETTE

GLEMAIN Cécile Risques majeurs et sécurité civile - service mutualisé Oui Non Oui Non Oui Mme VOYARD

Nom Prénom Direction / Service / Mission / Unité

DION Julien Directeur Général Adjoint des Services Oui Non Oui Non Oui Mme BOUT

AUGER Gérald Tranquillité publique et Police municipale Oui Non Oui Non Oui M. DION

CANU David Police municipale Oui Non Oui Non Oui M. AUGER

BOUTET Simon Citoyenneté, Territoires, Vie associative, Jeunesse Oui Non Oui Non Oui M. DION

LE ROUZES Maëlle Vie associative, jeunesse, salles municipales Oui Non Oui Non Oui M. BOUTET

DELLE-CASE Céline Jeunesse Oui Non Oui Non Oui Mme LE ROUZES

ROYER Vincent Mairie proximité Centre-ville/La Genette/Saint-Eloi/Beauregard Oui Non Oui Non Oui M. BOUTET

JEAN Cécilia Mairie proximité Laleu/La Pallice/La Rossignolette/Port-Neuf Oui Non Oui Non Oui M. BOUTET

SOUCHE Delphine Mairie proximité Mireuil/Les Hauts de Bel-Air/Saint-Maurice Oui Non Oui Non Oui M. BOUTET

VALLEE Catherine Mairie proximité Villeneuve-les-Salines/Tasdon/Bongraine/Les Minimes/Le Petit Marseille Oui Non Oui Non Oui M. BOUTET

STANCHIERI Dominique Politique de la Ville - Suivi PRU Oui Non Oui Non Oui M. DION

Non Non Non Non Oui Sans objet

Il s'agit d'une subdélégation de signature au sens des dispositions de l'article L.2122-19 du CGCT, qui permet au Maire de donner, sous sa surveillance et sa 

responsabilité, par arrêté, délégation de signature aux DGS, DGA, DG et DGAEUST et aux responsables de services communaux.

L'arrêté exécutoire le 1er août 2022 sert de base légale à tout acte accompli dans le cadre des marchés publics.

En matière de marchés publics, il est rappelé que la mise en concurrence est 

obligatoire, même si elle n'est pas formalisée : les 3 devis minimums sont une 

protection, étant entendu que cela ne doit pas conduire à des fractionnements illégaux 

ou à du saucissonnage (prestations homogènes, communes à tous les services).

Nota : la double signature "élu / agent" sur une commande n'est pas obligatoirement 

requise. En vertu de la subdélégation accordée par le Maire, les signatures sont 

"cloisonnées", avec le seuil de 4 000 € HT. En dessous de ce seuil, jusqu'à 4 000€ HT, 

les élus ne peuvent pas signer. 

Seuls les agents autorisés par arrêté du Maire le peuvent. Il ne peut y avoir de 

subdélégation supplémentaire de cette signature par les bénéficiaires de la 

subdélégation.
Direction Générale des Services

Direction Générale Adjointe  Accompagnement de l'Action publique, Citoyenneté et Relations aux communes

Direction Générale Adjointe Valorisation, Aménagement et Gestion des cadres de vie

Tout agent dépendant d'un Directeur ou Responsable de Service ci-dessus désignés, sous la surveillance de ces derniers

Direction Générale Adjointe Culture, Education, Sports

MOREAU Mélanie Musées d'art et d'histoire Oui Non Oui Non Oui Mme PATOLE-EDOUMBA

Direction Générale Adjointe Transitions et développement du territoire

Direction Générale Adjointe Solidarités, vie sociale, Tranquillité et dynamiques des quartiers

Direction Générale Adjointe Management des Ressources
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